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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA 
CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI
UNITE DEPARTEMENTALE DES HAUTS-DE-SEINE

Récépissé de déclaration n° 2019-454 d’activités de services à la personne enregistrée au
nom de la micro-entreprise HENRI DELAHAYE sous le n° SAP 820603918

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
Officier de la Légion d’Honneur  

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à
l’artisanat et aux services (article 31),
Vu la  loi  n°2015-1776  du  28  décembre  2015  relative  à  l’adaptation  de  la  société  au
vieillissement,
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration,
Vu les  décrets  n°  2011-1132 et  n°  2011-1133 du 20 septembre  2011 modifiant  certaines
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à
la personne,
Vu l’article D7231-1 du code du travail,
Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine,
Vu l’arrêté préfectoral MCI n° 2016-80 du 14 septembre 2016 par lequel Monsieur Pierre
SOUBELET,  préfet  des  Hauts-de-Seine  a  délégué  sa  signature  à  Madame  Corinne
CHERUBINI, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l’emploi d’Ile-de-France (DIRECCTE),
Vu l’arrêté  n°  2019-86  du 17  Octobre  2019 portant  délégation  de  signature  de  Madame
Corinne  CHERUBINI  à  Monsieur  Didier  TILLET,  directeur  régional  adjoint,  chargé  de
l’intérim du responsable de l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE et
subdélégation  de  signature  à  Madame  Pascale  BLONDY,  responsable  du  département
Economie et Territoires de l’unité départementale des Hauts-de- Seine de la DIRECCTE,

Vu la  déclaration  d’activités  de  services  à  la  personne  déposée  auprès  de  l’Unité
Départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE le  12 novembre 2019 par  la  micro-
entreprise HENRI  DELAHAYE sise  au  9  Boulevard  d'Auteuil –  92100  BOULOGNE
BILLANCOURT.

Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-
1-1 du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la personne
a  été  enregistré  au  nom  de  la  micro-entreprise HENRI  DELAHAYE,  sous  le  n°  SAP
820603918.

Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :

- Soutien scolaire à domicile ou cours à domicile, sous réserve que cette prestation
soit  dispensée  de  manière  individuelle  ou  dans  le  cadre  familial  et  que
l’intervenant soit physiquement présent
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Prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du
Code Général des Impôts

La structure exerce ces activités selon le mode suivant : PRESTATAIRE

Sous  réserve  d’être  exercées  à  titre  exclusif  par  le  déclarant  (ou  sous  réserve  d’une
comptabilité  séparée  pour  les  personnes  morales  dispensées  de  la  condition  d’activité
exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale.

Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif
et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau statistique
annuel.
Si  l’organisme déclaré  comporte  plusieurs  établissements,  les  états  statistiques  et  le  bilan
annuel distinguent l’activité exercée par chaque établissement.

L’enregistrement de la déclaration pourra être retiré si l’organisme déclaré cesse de
remplir  les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux 4°,5° et 6° de
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations définies à l’article R7232-19 du code
du travail.

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous
peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité
départementale des Hauts-de-Seine.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-
de-Seine.

Fait à Nanterre, le 12 novembre 2019

                                                                                                 Pour le Préfet
       Par délégation et subdélégation
       La responsable du département
       Economie et Territoires

                                                                                                 Pascale BLONDY

Récépissé de déclaration n° 2019-455 d’activités de services à la personne enregistrée au
nom de l EURL RM NET sous le n° SAP 820462380

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
Officier de la Légion d’Honneur  

Officier de l'Ordre National du Mérite
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Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à
l’artisanat et aux services (article 31),
Vu la  loi  n°2015-1776  du  28  décembre  2015  relative  à  l’adaptation  de  la  société  au
vieillissement,
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration,
Vu les  décrets  n°  2011-1132 et  n°  2011-1133 du 20 septembre  2011 modifiant  certaines
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à
la personne,
Vu l’article D7231-1 du code du travail,
Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine,
Vu l’arrêté préfectoral MCI n° 2016-80 du 14 septembre 2016 par lequel Monsieur Pierre
SOUBELET,  préfet  des  Hauts-de-Seine  a  délégué  sa  signature  à  Madame  Corinne
CHERUBINI, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l’emploi d’Ile-de-France (DIRECCTE),
Vu l’arrêté  n°  2019-86  du 17  Octobre  2019 portant  délégation  de  signature  de  Madame
Corinne  CHERUBINI  à  Monsieur  Didier  TILLET,  directeur  régional  adjoint,  chargé  de
l’intérim du responsable de l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE et
subdélégation  de  signature  à  Madame  Pascale  BLONDY,  responsable  du  département
Economie et Territoires de l’unité départementale des Hauts-de- Seine de la DIRECCTE,

Vu la  déclaration  d’activités  de  services  à  la  personne  déposée  auprès  de  l’Unité
Départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE le 8 novembre 2019 par l  EURL RM
NET sise au 35 rue des Caillaux  Chez Société GESTANCE – 92110 CLICHY.

Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-
1-1 du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la personne
a été enregistré au nom de l EURL RM NET, sous le n° SAP 820462380.

Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :

- Entretien de la maison et travaux ménagers

Prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du
Code Général des Impôts

La structure exerce ces activités selon le mode suivant : PRESTATAIRE

Sous  réserve  d’être  exercées  à  titre  exclusif  par  le  déclarant  (ou  sous  réserve  d’une
comptabilité  séparée  pour  les  personnes  morales  dispensées  de  la  condition  d’activité
exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale.

Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif
et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau statistique
annuel.
Si  l’organisme déclaré  comporte  plusieurs  établissements,  les  états  statistiques  et  le  bilan
annuel distinguent l’activité exercée par chaque établissement.
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L’enregistrement de la déclaration pourra être retiré si l’organisme déclaré cesse de
remplir  les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux 4°,5° et 6° de
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations définies à l’article R7232-19 du code
du travail.

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous
peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité
départementale des Hauts-de-Seine.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-
de-Seine.

Fait à Nanterre, le 12 novembre 2019

                                                                                                 Pour le Préfet
       Par délégation et subdélégation
       La responsable du département
       Economie et Territoires

                                                                                                 Pascale BLONDY

Récépissé de déclaration n° 2019-456 d’activités de services à la personne enregistrée au
nom de la micro-entreprise AURÉLIE DEREDEC sous le n° SAP 878609965

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
Officier de la Légion d’Honneur  

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à
l’artisanat et aux services (article 31),
Vu la  loi  n°2015-1776  du  28  décembre  2015  relative  à  l’adaptation  de  la  société  au
vieillissement,
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration,
Vu les  décrets  n°  2011-1132 et  n°  2011-1133 du 20 septembre  2011 modifiant  certaines
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à
la personne,
Vu l’article D7231-1 du code du travail,
Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine,
Vu l’arrêté préfectoral MCI n° 2016-80 du 14 septembre 2016 par lequel Monsieur Pierre
SOUBELET,  préfet  des  Hauts-de-Seine  a  délégué  sa  signature  à  Madame  Corinne
CHERUBINI, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l’emploi d’Ile-de-France (DIRECCTE),
Vu l’arrêté  n°  2019-86  du 17  Octobre  2019 portant  délégation  de  signature  de  Madame
Corinne  CHERUBINI  à  Monsieur  Didier  TILLET,  directeur  régional  adjoint,  chargé  de
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l’intérim du responsable de l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE et
subdélégation  de  signature  à  Madame  Pascale  BLONDY,  responsable  du  département
Economie et Territoires de l’unité départementale des Hauts-de- Seine de la DIRECCTE,

Vu la  déclaration  d’activités  de  services  à  la  personne  déposée  auprès  de  l’Unité
Départementale  des  Hauts-de-Seine  de  la  DIRECCTE le  7  novembre  2019 par  la  micro-
entreprise AURÉLIE DEREDEC sise au 41B Avenue Albert Petit   – 92220 BAGNEUX.

Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-
1-1 du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la personne
a  été  enregistré  au  nom  de  la  micro-entreprise AURÉLIE  DEREDEC,  sous  le  n°  SAP
878609965.

Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :

- Entretien de la maison et travaux ménagers
- Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage
- Livraison de courses à domicile
- Soins  et  promenades  d’animaux  de  compagnie,  à  l’exception  des  soins

vétérinaires et du toilettage, pour les personnes dépendantes
- Assistance administrative à domicile
- Accompagnement  des  personnes  temporairement  dépendantes,  dans  leurs

déplacements en dehors de leur domicile (promenades, aide à la mobilité et au
transport, actes de la vie courante)

Prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du
Code Général des Impôts

La structure exerce ces activités selon le mode suivant : PRESTATAIRE

Sous  réserve  d’être  exercées  à  titre  exclusif  par  le  déclarant  (ou  sous  réserve  d’une
comptabilité  séparée  pour  les  personnes  morales  dispensées  de  la  condition  d’activité
exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale.

Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif
et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau statistique
annuel.
Si  l’organisme déclaré  comporte  plusieurs  établissements,  les  états  statistiques  et  le  bilan
annuel distinguent l’activité exercée par chaque établissement.

L’enregistrement de la déclaration pourra être retiré si l’organisme déclaré cesse de
remplir  les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux 4°,5° et 6° de
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations définies à l’article R7232-19 du code
du travail.
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Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous
peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité
départementale des Hauts-de-Seine.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-
de-Seine.

Fait à Nanterre, le 12 novembre 2019

                                                                                                 Pour le Préfet
       Par délégation et subdélégation
       La responsable du département
       Economie et Territoires

                                                                                                 Pascale BLONDY

Récépissé de déclaration n° 2019-457 d’activités de services à la personne enregistrée au
nom de la micro-entreprise MILAN FONDA sous le n° SAP 878287473

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
Officier de la Légion d’Honneur  

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à
l’artisanat et aux services (article 31),
Vu la  loi  n°2015-1776  du  28  décembre  2015  relative  à  l’adaptation  de  la  société  au
vieillissement,
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration,
Vu les  décrets  n°  2011-1132 et  n°  2011-1133 du 20 septembre  2011 modifiant  certaines
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à
la personne,
Vu l’article D7231-1 du code du travail,
Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine,
Vu l’arrêté préfectoral MCI n° 2016-80 du 14 septembre 2016 par lequel Monsieur Pierre
SOUBELET,  préfet  des  Hauts-de-Seine  a  délégué  sa  signature  à  Madame  Corinne
CHERUBINI, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l’emploi d’Ile-de-France (DIRECCTE),
Vu l’arrêté  n°  2019-86  du 17  Octobre  2019 portant  délégation  de  signature  de  Madame
Corinne  CHERUBINI  à  Monsieur  Didier  TILLET,  directeur  régional  adjoint,  chargé  de
l’intérim du responsable de l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE et
subdélégation  de  signature  à  Madame  Pascale  BLONDY,  responsable  du  département
Economie et Territoires de l’unité départementale des Hauts-de- Seine de la DIRECCTE,
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Vu la  déclaration  d’activités  de  services  à  la  personne  déposée  auprès  de  l’Unité
Départementale  des  Hauts-de-Seine  de  la  DIRECCTE le  4  novembre  2019 par  la  micro-
entreprise MILAN FONDA sise au  83 rue les enfants du paradis   –  92100 BOULOGNE
BILLANCOURT.

Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-
1-1 du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la personne
a été enregistré au nom de la micro-entreprise MILAN FONDA, sous le n° SAP 878287473.

Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :

- Soutien scolaire à domicile ou cours à domicile, sous réserve que cette prestation
soit  dispensée  de  manière  individuelle  ou  dans  le  cadre  familial  et  que
l’intervenant soit physiquement présent

Prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du
Code Général des Impôts

La structure exerce ces activités selon le mode suivant : PRESTATAIRE

Sous  réserve  d’être  exercées  à  titre  exclusif  par  le  déclarant  (ou  sous  réserve  d’une
comptabilité  séparée  pour  les  personnes  morales  dispensées  de  la  condition  d’activité
exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale.

Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif
et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau statistique
annuel.
Si  l’organisme déclaré  comporte  plusieurs  établissements,  les  états  statistiques  et  le  bilan
annuel distinguent l’activité exercée par chaque établissement.

L’enregistrement de la déclaration pourra être retiré si l’organisme déclaré cesse de
remplir  les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux 4°,5° et 6° de
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations définies à l’article R7232-19 du code
du travail.

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous
peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité
départementale des Hauts-de-Seine.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-
de-Seine.

Fait à Nanterre, le 12 novembre 2019
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                                                                                                 Pour le Préfet
       Par délégation et subdélégation
       La responsable du département
       Economie et Territoires

                                                                                                 Pascale BLONDY

Récépissé de déclaration n° 2019-458 d’activités de services à la personne enregistrée au
nom de la micro-entreprise ATI GEIMEL FAIZA sous le n° SAP 878622497

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
Officier de la Légion d’Honneur  

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à
l’artisanat et aux services (article 31),
Vu la  loi  n°2015-1776  du  28  décembre  2015  relative  à  l’adaptation  de  la  société  au
vieillissement,
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration,
Vu les  décrets  n°  2011-1132 et  n°  2011-1133 du 20 septembre  2011 modifiant  certaines
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à
la personne,
Vu l’article D7231-1 du code du travail,
Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine,
Vu l’arrêté préfectoral MCI n° 2016-80 du 14 septembre 2016 par lequel Monsieur Pierre
SOUBELET,  préfet  des  Hauts-de-Seine  a  délégué  sa  signature  à  Madame  Corinne
CHERUBINI, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l’emploi d’Ile-de-France (DIRECCTE),
Vu l’arrêté  n°  2019-86  du 17  Octobre  2019 portant  délégation  de  signature  de  Madame
Corinne  CHERUBINI  à  Monsieur  Didier  TILLET,  directeur  régional  adjoint,  chargé  de
l’intérim du responsable de l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE et
subdélégation  de  signature  à  Madame  Pascale  BLONDY,  responsable  du  département
Economie et Territoires de l’unité départementale des Hauts-de- Seine de la DIRECCTE,

Vu la  déclaration  d’activités  de  services  à  la  personne  déposée  auprès  de  l’Unité
Départementale  des  Hauts-de-Seine  de  la  DIRECCTE le  4  novembre  2019 par  la  micro-
entreprise ATI GEIMEL FAIZA sise au 30 rue Vergniaud   – 92300 LEVALLOIS PERRET.

Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-
1-1 du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la personne
a  été  enregistré  au  nom  de  la  micro-entreprise ATI  GEIMEL  FAIZA,  sous  le  n°  SAP
878622497.

11



Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :

- Entretien de la maison et travaux ménagers
- Livraison de courses à domicile
- Accompagnement  des  personnes  temporairement  dépendantes,  dans  leurs

déplacements en dehors de leur domicile (promenades, aide à la mobilité et au
transport, actes de la vie courante)

Prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du
Code Général des Impôts

La structure exerce ces activités selon le mode suivant : PRESTATAIRE

Sous  réserve  d’être  exercées  à  titre  exclusif  par  le  déclarant  (ou  sous  réserve  d’une
comptabilité  séparée  pour  les  personnes  morales  dispensées  de  la  condition  d’activité
exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale.

Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif
et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau statistique
annuel.
Si  l’organisme déclaré  comporte  plusieurs  établissements,  les  états  statistiques  et  le  bilan
annuel distinguent l’activité exercée par chaque établissement.

L’enregistrement de la déclaration pourra être retiré si l’organisme déclaré cesse de
remplir  les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux 4°,5° et 6° de
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations définies à l’article R7232-19 du code
du travail.

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous
peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité
départementale des Hauts-de-Seine.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-
de-Seine.

Fait à Nanterre, le 12 novembre 2019

                                                                                                 Pour le Préfet
       Par délégation et subdélégation
       La responsable du département
       Economie et Territoires

                                                                                                 Pascale BLONDY
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Récépissé de déclaration n° 2019-459 d’activités de services à la personne enregistrée au
nom de la micro-entreprise AL HOLOW LINE HEND sous le n° SAP 878602028

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
Officier de la Légion d’Honneur  

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à
l’artisanat et aux services (article 31),
Vu la  loi  n°2015-1776  du  28  décembre  2015  relative  à  l’adaptation  de  la  société  au
vieillissement,
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration,
Vu les  décrets  n°  2011-1132 et  n°  2011-1133 du 20 septembre  2011 modifiant  certaines
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à
la personne,
Vu l’article D7231-1 du code du travail,
Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine,
Vu l’arrêté préfectoral MCI n° 2016-80 du 14 septembre 2016 par lequel Monsieur Pierre
SOUBELET,  préfet  des  Hauts-de-Seine  a  délégué  sa  signature  à  Madame  Corinne
CHERUBINI, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l’emploi d’Ile-de-France (DIRECCTE),
Vu l’arrêté  n°  2019-86  du 17  Octobre  2019 portant  délégation  de  signature  de  Madame
Corinne  CHERUBINI  à  Monsieur  Didier  TILLET,  directeur  régional  adjoint,  chargé  de
l’intérim du responsable de l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE et
subdélégation  de  signature  à  Madame  Pascale  BLONDY,  responsable  du  département
Economie et Territoires de l’unité départementale des Hauts-de- Seine de la DIRECCTE,

Vu la  déclaration  d’activités  de  services  à  la  personne  déposée  auprès  de  l’Unité
Départementale  des  Hauts-de-Seine  de  la  DIRECCTE le  4  novembre  2019 par  la  micro-
entreprise AL  HOLOW  LINE  HEND sise  au  41  Avenue  Henri  Barbusse –  92700
COLOMBES.

Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-
1-1 du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la personne
a été enregistré au nom de la  micro-entreprise AL HOLOW LINE HEND, sous le n°  SAP
878602028.

Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 

- Garde  d’enfants  de  plus  de  trois  ans  au  domicile  (à  l’exclusion  des  enfants
handicapés)

- Accompagnement des enfants de plus de trois ans dans leurs déplacements en
dehors de leur domicile (promenades, transport, actes de la vie courante)

Prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du
Code Général des Impôts
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La structure exerce ces activités selon le mode suivant : PRESTATAIRE

Sous  réserve  d’être  exercées  à  titre  exclusif  par  le  déclarant  (ou  sous  réserve  d’une
comptabilité  séparée  pour  les  personnes  morales  dispensées  de  la  condition  d’activité
exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale.

Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif
et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau statistique
annuel.
Si  l’organisme déclaré  comporte  plusieurs  établissements,  les  états  statistiques  et  le  bilan
annuel distinguent l’activité exercée par chaque établissement.

L’enregistrement de la déclaration pourra être retiré si l’organisme déclaré cesse de
remplir  les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux 4°,5° et 6° de
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations définies à l’article R7232-19 du code
du travail.

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous
peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité
départementale des Hauts-de-Seine.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-
de-Seine.

Fait à Nanterre, le 12 novembre 2019

                                                                                                 Pour le Préfet
       Par délégation et subdélégation
       La responsable du département
       Economie et Territoires

                                                                                                 Pascale BLONDY

Récépissé de déclaration n° 2019-460 d’activités de services à la personne enregistrée au
nom de la micro-entreprise HAMIMI RAZIKA sous le n° SAP 852557719

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
Officier de la Légion d’Honneur  

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à
l’artisanat et aux services (article 31),
Vu la  loi  n°2015-1776  du  28  décembre  2015  relative  à  l’adaptation  de  la  société  au
vieillissement,
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration,
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Vu les  décrets  n°  2011-1132 et  n°  2011-1133 du 20 septembre  2011 modifiant  certaines
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à
la personne,
Vu l’article D7231-1 du code du travail,
Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine,
Vu l’arrêté préfectoral MCI n° 2016-80 du 14 septembre 2016 par lequel Monsieur Pierre
SOUBELET,  préfet  des  Hauts-de-Seine  a  délégué  sa  signature  à  Madame  Corinne
CHERUBINI, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l’emploi d’Ile-de-France (DIRECCTE),
Vu l’arrêté  n°  2019-86  du 17  Octobre  2019 portant  délégation  de  signature  de  Madame
Corinne  CHERUBINI  à  Monsieur  Didier  TILLET,  directeur  régional  adjoint,  chargé  de
l’intérim du responsable de l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE et
subdélégation  de  signature  à  Madame  Pascale  BLONDY,  responsable  du  département
Economie et Territoires de l’unité départementale des Hauts-de- Seine de la DIRECCTE,

Vu la  déclaration  d’activités  de  services  à  la  personne  déposée  auprès  de  l’Unité
Départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE le  1er novembre 2019 par  la  micro-
entreprise HAMIMI RAZIKA sise au  4 avenue du pdt franklin roosevelt, bat a2 - apt 20 –
92330 SCEAUX.

Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-
1-1 du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la personne
a  été  enregistré  au  nom  de  la  micro-entreprise HAMIMI  RAZIKA,  sous  le  n°  SAP
852557719.

Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 

- Entretien de la maison et travaux ménagers

Prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du
Code Général des Impôts

La structure exerce ces activités selon le mode suivant : PRESTATAIRE

Sous  réserve  d’être  exercées  à  titre  exclusif  par  le  déclarant  (ou  sous  réserve  d’une
comptabilité  séparée  pour  les  personnes  morales  dispensées  de  la  condition  d’activité
exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale.

Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif
et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau statistique
annuel.
Si  l’organisme déclaré  comporte  plusieurs  établissements,  les  états  statistiques  et  le  bilan
annuel distinguent l’activité exercée par chaque établissement.

L’enregistrement de la déclaration pourra être retiré si l’organisme déclaré cesse de
remplir  les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux 4°,5° et 6° de
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l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations définies à l’article R7232-19 du code
du travail.

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous
peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité
départementale des Hauts-de-Seine.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-
de-Seine.

Fait à Nanterre, le 12 novembre 2019

                                                                                                 Pour le Préfet
       Par délégation et subdélégation
       La responsable du département
       Economie et Territoires

                                                                                                 Pascale BLONDY

Récépissé de déclaration n° 2019-461 d’activités de services à la personne enregistrée au
nom de la micro-entreprise ANTHONY SULIO sous le n° SAP 852251875

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
Officier de la Légion d’Honneur  

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à
l’artisanat et aux services (article 31),
Vu la  loi  n°2015-1776  du  28  décembre  2015  relative  à  l’adaptation  de  la  société  au
vieillissement,
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration,
Vu les  décrets  n°  2011-1132 et  n°  2011-1133 du 20 septembre  2011 modifiant  certaines
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à
la personne,
Vu l’article D7231-1 du code du travail,
Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine,
Vu l’arrêté préfectoral MCI n° 2016-80 du 14 septembre 2016 par lequel Monsieur Pierre
SOUBELET,  préfet  des  Hauts-de-Seine  a  délégué  sa  signature  à  Madame  Corinne
CHERUBINI, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l’emploi d’Ile-de-France (DIRECCTE),
Vu l’arrêté  n°  2019-86  du 17  Octobre  2019 portant  délégation  de  signature  de  Madame
Corinne  CHERUBINI  à  Monsieur  Didier  TILLET,  directeur  régional  adjoint,  chargé  de
l’intérim du responsable de l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE et
subdélégation  de  signature  à  Madame  Pascale  BLONDY,  responsable  du  département
Economie et Territoires de l’unité départementale des Hauts-de- Seine de la DIRECCTE,
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Vu la  déclaration  d’activités  de  services  à  la  personne  déposée  auprès  de  l’Unité
Départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE le  1er novembre 2019 par  la  micro-
entreprise ANTHONY  SULIO sise  au  30  Avenue  du  Président  J  F  Kennedy –  92160
ANTONY.

Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-
1-1 du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la personne
a  été  enregistré  au  nom  de  la  micro-entreprise ANTHONY  SULIO,  sous  le  n°  SAP
852251875.

Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 

- Soutien scolaire à domicile ou cours à domicile, sous réserve que cette prestation
soit  dispensée  de  manière  individuelle  ou  dans  le  cadre  familial  et  que
l’intervenant soit physiquement présent

Prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du
Code Général des Impôts

La structure exerce ces activités selon le mode suivant : PRESTATAIRE

Sous  réserve  d’être  exercées  à  titre  exclusif  par  le  déclarant  (ou  sous  réserve  d’une
comptabilité  séparée  pour  les  personnes  morales  dispensées  de  la  condition  d’activité
exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale.

Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif
et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau statistique
annuel.
Si  l’organisme déclaré  comporte  plusieurs  établissements,  les  états  statistiques  et  le  bilan
annuel distinguent l’activité exercée par chaque établissement.

L’enregistrement de la déclaration pourra être retiré si l’organisme déclaré cesse de
remplir  les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux 4°,5° et 6° de
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations définies à l’article R7232-19 du code
du travail.

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous
peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité
départementale des Hauts-de-Seine.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-
de-Seine.

Fait à Nanterre, le 12 novembre 2019
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                                                                                                 Pour le Préfet
       Par délégation et subdélégation
       La responsable du département
       Economie et Territoires

                                                                                                 Pascale BLONDY

Récépissé de déclaration n° 2019-462 d’activités de services à la personne enregistrée au
nom de la micro-entreprise MESSADEK HATEM sous le n° SAP 877648063

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
Officier de la Légion d’Honneur  

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à
l’artisanat et aux services (article 31),
Vu la  loi  n°2015-1776  du  28  décembre  2015  relative  à  l’adaptation  de  la  société  au
vieillissement,
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration,
Vu les  décrets  n°  2011-1132 et  n°  2011-1133 du 20 septembre  2011 modifiant  certaines
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à
la personne,
Vu l’article D7231-1 du code du travail,
Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine,
Vu l’arrêté préfectoral MCI n° 2016-80 du 14 septembre 2016 par lequel Monsieur Pierre
SOUBELET,  préfet  des  Hauts-de-Seine  a  délégué  sa  signature  à  Madame  Corinne
CHERUBINI, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l’emploi d’Ile-de-France (DIRECCTE),
Vu l’arrêté  n°  2019-86  du 17  Octobre  2019 portant  délégation  de  signature  de  Madame
Corinne  CHERUBINI  à  Monsieur  Didier  TILLET,  directeur  régional  adjoint,  chargé  de
l’intérim du responsable de l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE et
subdélégation  de  signature  à  Madame  Pascale  BLONDY,  responsable  du  département
Economie et Territoires de l’unité départementale des Hauts-de- Seine de la DIRECCTE,

Vu la  déclaration  d’activités  de  services  à  la  personne  déposée  auprès  de  l’Unité
Départementale  des  Hauts-de-Seine  de  la  DIRECCTE le  31  octobre  2019 par  la  micro-
entreprise MESSADEK HATEM sise au 9 rue Alexandre Antonini – 92110 CLICHY.

Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-
1-1 du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la personne
a  été  enregistré  au  nom  de  la  micro-entreprise MESSADEK  HATEM,  sous  le  n°  SAP
877648063.

Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 
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- Accompagnement des enfants de plus de trois ans dans leurs déplacements en
dehors de leur domicile (promenades, transport, actes de la vie courante)

- Garde  d’enfants  de  plus  de  trois  ans  au  domicile  (à  l’exclusion  des  enfants
handicapés)

-
Prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du
Code Général des Impôts

La structure exerce ces activités selon le mode suivant : PRESTATAIRE

Sous  réserve  d’être  exercées  à  titre  exclusif  par  le  déclarant  (ou  sous  réserve  d’une
comptabilité  séparée  pour  les  personnes  morales  dispensées  de  la  condition  d’activité
exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale.

Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif
et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau statistique
annuel.
Si  l’organisme déclaré  comporte  plusieurs  établissements,  les  états  statistiques  et  le  bilan
annuel distinguent l’activité exercée par chaque établissement.

L’enregistrement de la déclaration pourra être retiré si l’organisme déclaré cesse de
remplir  les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux 4°,5° et 6° de
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations définies à l’article R7232-19 du code
du travail.

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous
peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité
départementale des Hauts-de-Seine.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-
de-Seine.

Fait à Nanterre, le 12 novembre 2019

                                                                                                 Pour le Préfet
       Par délégation et subdélégation
       La responsable du département
       Economie et Territoires

                                                                                                 Pascale BLONDY

Récépissé de déclaration n° 2019-463 d’activités de services à la personne enregistrée au
nom de la micro-entreprise DEGNIDE ESTHER sous le n° SAP 878413764
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LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
Officier de la Légion d’Honneur  

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à
l’artisanat et aux services (article 31),
Vu la  loi  n°2015-1776  du  28  décembre  2015  relative  à  l’adaptation  de  la  société  au
vieillissement,
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration,
Vu les  décrets  n°  2011-1132 et  n°  2011-1133 du 20 septembre  2011 modifiant  certaines
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à
la personne,
Vu l’article D7231-1 du code du travail,
Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine,
Vu l’arrêté préfectoral MCI n° 2016-80 du 14 septembre 2016 par lequel Monsieur Pierre
SOUBELET,  préfet  des  Hauts-de-Seine  a  délégué  sa  signature  à  Madame  Corinne
CHERUBINI, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l’emploi d’Ile-de-France (DIRECCTE),
Vu l’arrêté  n°  2019-86  du 17  Octobre  2019 portant  délégation  de  signature  de  Madame
Corinne  CHERUBINI  à  Monsieur  Didier  TILLET,  directeur  régional  adjoint,  chargé  de
l’intérim du responsable de l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE et
subdélégation  de  signature  à  Madame  Pascale  BLONDY,  responsable  du  département
Economie et Territoires de l’unité départementale des Hauts-de- Seine de la DIRECCTE,

Vu la  déclaration  d’activités  de  services  à  la  personne  déposée  auprès  de  l’Unité
Départementale  des  Hauts-de-Seine  de  la  DIRECCTE le  30  octobre  2019 par  la  micro-
entreprise DEGNIDE ESTHER sise au 2 av pozzo di borgo – 92210 ST CLOUD.

Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-
1-1 du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la personne
a  été  enregistré  au  nom  de  la  micro-entreprise DEGNIDE  ESTHER,  sous  le  n°  SAP
878413764.

Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 

- Soutien scolaire à domicile ou cours à domicile, sous réserve que cette prestation
soit  dispensée  de  manière  individuelle  ou  dans  le  cadre  familial  et  que
l’intervenant soit physiquement présent

Prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du
Code Général des Impôts

La structure exerce ces activités selon le mode suivant : PRESTATAIRE

Sous  réserve  d’être  exercées  à  titre  exclusif  par  le  déclarant  (ou  sous  réserve  d’une
comptabilité  séparée  pour  les  personnes  morales  dispensées  de  la  condition  d’activité
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exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale.

Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif
et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau statistique
annuel.
Si  l’organisme déclaré  comporte  plusieurs  établissements,  les  états  statistiques  et  le  bilan
annuel distinguent l’activité exercée par chaque établissement.

L’enregistrement de la déclaration pourra être retiré si l’organisme déclaré cesse de
remplir  les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux 4°,5° et 6° de
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations définies à l’article R7232-19 du code
du travail.

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous
peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité
départementale des Hauts-de-Seine.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-
de-Seine.

Fait à Nanterre, le 12 novembre 2019

                                                                                                 Pour le Préfet
       Par délégation et subdélégation
       La responsable du département
       Economie et Territoires

                                                                                                 Pascale BLONDY

Récépissé de déclaration n° 2019-464 d’activités de services à la personne enregistrée au
nom de la micro-entreprise NDOMBI ESTHER sous le n° SAP 878367465

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
Officier de la Légion d’Honneur  

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à
l’artisanat et aux services (article 31),
Vu la  loi  n°2015-1776  du  28  décembre  2015  relative  à  l’adaptation  de  la  société  au
vieillissement,
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration,
Vu les  décrets  n°  2011-1132 et  n°  2011-1133 du 20 septembre  2011 modifiant  certaines
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à
la personne,
Vu l’article D7231-1 du code du travail,
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Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine,
Vu l’arrêté préfectoral MCI n° 2016-80 du 14 septembre 2016 par lequel Monsieur Pierre
SOUBELET,  préfet  des  Hauts-de-Seine  a  délégué  sa  signature  à  Madame  Corinne
CHERUBINI, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l’emploi d’Ile-de-France (DIRECCTE),
Vu l’arrêté  n°  2019-86  du 17  Octobre  2019 portant  délégation  de  signature  de  Madame
Corinne  CHERUBINI  à  Monsieur  Didier  TILLET,  directeur  régional  adjoint,  chargé  de
l’intérim du responsable de l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE et
subdélégation  de  signature  à  Madame  Pascale  BLONDY,  responsable  du  département
Economie et Territoires de l’unité départementale des Hauts-de- Seine de la DIRECCTE,

Vu la  déclaration  d’activités  de  services  à  la  personne  déposée  auprès  de  l’Unité
Départementale  des  Hauts-de-Seine  de  la  DIRECCTE le  30  octobre  2019 par  la  micro-
entreprise NDOMBI ESTHER sise au 13 avenue de l'abbé st pierre – 92150 SURESNES.

Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-
1-1 du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la personne
a  été  enregistré  au  nom  de  la  micro-entreprise NDOMBI  ESTHER,  sous  le  n°  SAP
878367465.

Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 

- Garde  d’enfants  de  plus  de  trois  ans  au  domicile  (à  l’exclusion  des  enfants
handicapés)

- Accompagnement des enfants de plus de trois ans dans leurs déplacements en
dehors de leur domicile (promenades, transport, actes de la vie courante)

Prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du
Code Général des Impôts

La structure exerce ces activités selon le mode suivant : PRESTATAIRE

Sous  réserve  d’être  exercées  à  titre  exclusif  par  le  déclarant  (ou  sous  réserve  d’une
comptabilité  séparée  pour  les  personnes  morales  dispensées  de  la  condition  d’activité
exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale.

Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif
et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau statistique
annuel.
Si  l’organisme déclaré  comporte  plusieurs  établissements,  les  états  statistiques  et  le  bilan
annuel distinguent l’activité exercée par chaque établissement.

L’enregistrement de la déclaration pourra être retiré si l’organisme déclaré cesse de
remplir  les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux 4°,5° et 6° de
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations définies à l’article R7232-19 du code
du travail.
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Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous
peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité
départementale des Hauts-de-Seine.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-
de-Seine.

Fait à Nanterre, le 12 novembre 2019

                                                                                                 Pour le Préfet
       Par délégation et subdélégation
       La responsable du département
       Economie et Territoires

                                                                                                 Pascale BLONDY

Récépissé de déclaration n° 2019-465 d’activités de services à la personne enregistrée au
nom de la SARL DELAIGUES PRÉPARATION PHYSIQUE sous le n° SAP 853040715

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
Officier de la Légion d’Honneur  

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à
l’artisanat et aux services (article 31),
Vu la  loi  n°2015-1776  du  28  décembre  2015  relative  à  l’adaptation  de  la  société  au
vieillissement,
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration,
Vu les  décrets  n°  2011-1132 et  n°  2011-1133 du 20 septembre  2011 modifiant  certaines
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à
la personne,
Vu l’article D7231-1 du code du travail,
Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine,
Vu l’arrêté préfectoral MCI n° 2016-80 du 14 septembre 2016 par lequel Monsieur Pierre
SOUBELET,  préfet  des  Hauts-de-Seine  a  délégué  sa  signature  à  Madame  Corinne
CHERUBINI, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l’emploi d’Ile-de-France (DIRECCTE),
Vu l’arrêté  n°  2019-86  du 17  Octobre  2019 portant  délégation  de  signature  de  Madame
Corinne  CHERUBINI  à  Monsieur  Didier  TILLET,  directeur  régional  adjoint,  chargé  de
l’intérim du responsable de l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE et
subdélégation  de  signature  à  Madame  Pascale  BLONDY,  responsable  du  département
Economie et Territoires de l’unité départementale des Hauts-de- Seine de la DIRECCTE,
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Vu la  déclaration  d’activités  de  services  à  la  personne  déposée  auprès  de  l’Unité
Départementale  des  Hauts-de-Seine  de  la  DIRECCTE  le  30  octobre  2019 par  la  SARL
DELAIGUES PRÉPARATION PHYSIQUE sise au 46 Boulevard du Général KoenigBâteau
Le Malouin – 92200 NEUILLY SUR SEINE.

Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-
1-1 du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la personne
a été enregistré au nom de la SARL DELAIGUES PRÉPARATION PHYSIQUE, sous le n°
SAP 853040715.

Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 

- Soutien scolaire à domicile ou cours à domicile, sous réserve que cette prestation
soit  dispensée  de  manière  individuelle  ou  dans  le  cadre  familial  et  que
l’intervenant soit physiquement présent

Prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du
Code Général des Impôts

La structure exerce ces activités selon le mode suivant : PRESTATAIRE

Sous  réserve  d’être  exercées  à  titre  exclusif  par  le  déclarant  (ou  sous  réserve  d’une
comptabilité  séparée  pour  les  personnes  morales  dispensées  de  la  condition  d’activité
exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale.

Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif
et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau statistique
annuel.
Si  l’organisme déclaré  comporte  plusieurs  établissements,  les  états  statistiques  et  le  bilan
annuel distinguent l’activité exercée par chaque établissement.

L’enregistrement de la déclaration pourra être retiré si l’organisme déclaré cesse de
remplir  les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux 4°,5° et 6° de
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations définies à l’article R7232-19 du code
du travail.

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous
peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité
départementale des Hauts-de-Seine.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-
de-Seine.

Fait à Nanterre, le 12 novembre 2019
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                                                                                                 Pour le Préfet
       Par délégation et subdélégation
       La responsable du département
       Economie et Territoires

                                                                                                 Pascale BLONDY

Récépissé de déclaration n° 2019-466 d’activités de services à la personne enregistrée au
nom de la micro-entreprise Goncalves Kenny sous le n° SAP 878292192

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
Officier de la Légion d’Honneur  

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à
l’artisanat et aux services (article 31),
Vu la  loi  n°2015-1776  du  28  décembre  2015  relative  à  l’adaptation  de  la  société  au
vieillissement,
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration,
Vu les  décrets  n°  2011-1132 et  n°  2011-1133 du 20 septembre  2011 modifiant  certaines
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à
la personne,
Vu l’article D7231-1 du code du travail,
Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine,
Vu l’arrêté préfectoral MCI n° 2016-80 du 14 septembre 2016 par lequel Monsieur Pierre
SOUBELET,  préfet  des  Hauts-de-Seine  a  délégué  sa  signature  à  Madame  Corinne
CHERUBINI, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l’emploi d’Ile-de-France (DIRECCTE),
Vu l’arrêté  n°  2019-86  du 17  Octobre  2019 portant  délégation  de  signature  de  Madame
Corinne  CHERUBINI  à  Monsieur  Didier  TILLET,  directeur  régional  adjoint,  chargé  de
l’intérim du responsable de l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE et
subdélégation  de  signature  à  Madame  Pascale  BLONDY,  responsable  du  département
Economie et Territoires de l’unité départementale des Hauts-de- Seine de la DIRECCTE,

Vu la  déclaration  d’activités  de  services  à  la  personne  déposée  auprès  de  l’Unité
Départementale  des  Hauts-de-Seine  de  la  DIRECCTE le  30  octobre  2019 par  la  micro-
entreprise Goncalves  Kenny sise  au  15b  avenue  pierre  grenier –  92100  BOULOGNE
BILLANCOURT.

Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-
1-1 du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la personne
a été enregistré au nom de la micro-entreprise Goncalves Kenny, sous le n° SAP 878292192.

Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 

25



- Entretien de la maison et travaux ménagers
- Garde  d’enfants  de  plus  de  trois  ans  au  domicile  (à  l’exclusion  des  enfants

handicapés)
- Soutien scolaire à domicile ou cours à domicile, sous réserve que cette prestation

soit  dispensée  de  manière  individuelle  ou  dans  le  cadre  familial  et  que
l’intervenant soit physiquement présent

- Collecte et livraison à domicile de linge repassé
- Accompagnement des enfants de plus de trois ans dans leurs déplacements en

dehors de leur domicile (promenades, transport, actes de la vie courante

Prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du
Code Général des Impôts

La structure exerce ces activités selon le mode suivant : PRESTATAIRE

Sous  réserve  d’être  exercées  à  titre  exclusif  par  le  déclarant  (ou  sous  réserve  d’une
comptabilité  séparée  pour  les  personnes  morales  dispensées  de  la  condition  d’activité
exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale.

Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif
et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau statistique
annuel.
Si  l’organisme déclaré  comporte  plusieurs  établissements,  les  états  statistiques  et  le  bilan
annuel distinguent l’activité exercée par chaque établissement.

L’enregistrement de la déclaration pourra être retiré si l’organisme déclaré cesse de
remplir  les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux 4°,5° et 6° de
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations définies à l’article R7232-19 du code
du travail.

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous
peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité
départementale des Hauts-de-Seine.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-
de-Seine.

Fait à Nanterre, le 12 novembre 2019

                                                                                                 Pour le Préfet
       Par délégation et subdélégation
       La responsable du département
       Economie et Territoires

                                                                                                 Pascale BLONDY
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Récépissé de déclaration n° 2019-467 d’activités de services à la personne enregistrée au
nom de la micro-entreprise Oliveira Stephanie sous le n° SAP 878463991

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
Officier de la Légion d’Honneur  

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à
l’artisanat et aux services (article 31),
Vu la  loi  n°2015-1776  du  28  décembre  2015  relative  à  l’adaptation  de  la  société  au
vieillissement,
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration,
Vu les  décrets  n°  2011-1132 et  n°  2011-1133 du 20 septembre  2011 modifiant  certaines
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à
la personne,
Vu l’article D7231-1 du code du travail,
Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine,
Vu l’arrêté préfectoral MCI n° 2016-80 du 14 septembre 2016 par lequel Monsieur Pierre
SOUBELET,  préfet  des  Hauts-de-Seine  a  délégué  sa  signature  à  Madame  Corinne
CHERUBINI, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l’emploi d’Ile-de-France (DIRECCTE),
Vu l’arrêté  n°  2019-86  du 17  Octobre  2019 portant  délégation  de  signature  de  Madame
Corinne  CHERUBINI  à  Monsieur  Didier  TILLET,  directeur  régional  adjoint,  chargé  de
l’intérim du responsable de l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE et
subdélégation  de  signature  à  Madame  Pascale  BLONDY,  responsable  du  département
Economie et Territoires de l’unité départementale des Hauts-de- Seine de la DIRECCTE,

Vu la  déclaration  d’activités  de  services  à  la  personne  déposée  auprès  de  l’Unité
Départementale  des  Hauts-de-Seine  de  la  DIRECCTE le  29  octobre  2019 par  la  micro-
entreprise Oliveira Stephanie sise au 20 grande rue – 92350 LE PLESSIS ROBINSON.

Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-
1-1 du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la personne
a été enregistré au nom de la micro-entreprise Oliveira Stephanie, sous le n° SAP 878463991.

Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 

- Garde  d’enfants  de  plus  de  trois  ans  au  domicile  (à  l’exclusion  des  enfants
handicapés)

- Accompagnement des enfants de plus de trois ans dans leurs déplacements en
dehors de leur domicile (promenades, transport, actes de la vie courante

Prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du
Code Général des Impôts

La structure exerce ces activités selon le mode suivant : PRESTATAIRE
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Sous  réserve  d’être  exercées  à  titre  exclusif  par  le  déclarant  (ou  sous  réserve  d’une
comptabilité  séparée  pour  les  personnes  morales  dispensées  de  la  condition  d’activité
exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale.

Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif
et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau statistique
annuel.
Si  l’organisme déclaré  comporte  plusieurs  établissements,  les  états  statistiques  et  le  bilan
annuel distinguent l’activité exercée par chaque établissement.

L’enregistrement de la déclaration pourra être retiré si l’organisme déclaré cesse de
remplir  les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux 4°,5° et 6° de
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations définies à l’article R7232-19 du code
du travail.

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous
peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité
départementale des Hauts-de-Seine.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-
de-Seine.

Fait à Nanterre, le 12 novembre 2019

                                                                                                 Pour le Préfet
       Par délégation et subdélégation
       La responsable du département
       Economie et Territoires

                                                                                                 Pascale BLONDY

Récépissé de déclaration n° 2019-468 d’activités de services à la personne enregistrée au
nom de la micro-entreprise PUHULPOLA Amasha sous le n° SAP 878123124

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
Officier de la Légion d’Honneur  

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à
l’artisanat et aux services (article 31),
Vu la  loi  n°2015-1776  du  28  décembre  2015  relative  à  l’adaptation  de  la  société  au
vieillissement,
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration,
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Vu les  décrets  n°  2011-1132 et  n°  2011-1133 du 20 septembre  2011 modifiant  certaines
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à
la personne,
Vu l’article D7231-1 du code du travail,
Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine,
Vu l’arrêté préfectoral MCI n° 2016-80 du 14 septembre 2016 par lequel Monsieur Pierre
SOUBELET,  préfet  des  Hauts-de-Seine  a  délégué  sa  signature  à  Madame  Corinne
CHERUBINI, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l’emploi d’Ile-de-France (DIRECCTE),
Vu l’arrêté  n°  2019-86  du 17  Octobre  2019 portant  délégation  de  signature  de  Madame
Corinne  CHERUBINI  à  Monsieur  Didier  TILLET,  directeur  régional  adjoint,  chargé  de
l’intérim du responsable de l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE et
subdélégation  de  signature  à  Madame  Pascale  BLONDY,  responsable  du  département
Economie et Territoires de l’unité départementale des Hauts-de- Seine de la DIRECCTE,
Vu la  déclaration  d’activités  de  services  à  la  personne  déposée  auprès  de  l’Unité
Départementale  des  Hauts-de-Seine  de  la  DIRECCTE le  29  octobre  2019 par  la  micro-
entreprise PUHULPOLA Amasha sise au 1 rue Pierre Midrin – 92310 SEVRES.

Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-
1-1 du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la personne
a  été  enregistré  au  nom de  la  micro-entreprise PUHULPOLA Amasha,  sous  le  n°  SAP
878123124.

Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 

- Garde  d’enfants  de  plus  de  trois  ans  au  domicile  (à  l’exclusion  des  enfants
handicapés)

- Accompagnement des enfants de plus de trois ans dans leurs déplacements en
dehors de leur domicile (promenades, transport, actes de la vie courante

Prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du
Code Général des Impôts

La structure exerce ces activités selon le mode suivant : PRESTATAIRE

Sous  réserve  d’être  exercées  à  titre  exclusif  par  le  déclarant  (ou  sous  réserve  d’une
comptabilité  séparée  pour  les  personnes  morales  dispensées  de  la  condition  d’activité
exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale.

Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif
et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau statistique
annuel.
Si  l’organisme déclaré  comporte  plusieurs  établissements,  les  états  statistiques  et  le  bilan
annuel distinguent l’activité exercée par chaque établissement.
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L’enregistrement de la déclaration pourra être retiré si l’organisme déclaré cesse de
remplir  les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux 4°,5° et 6° de
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations définies à l’article R7232-19 du code
du travail.

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous
peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité
départementale des Hauts-de-Seine.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-
de-Seine.

Fait à Nanterre, le 12 novembre 2019

                                                                                                 Pour le Préfet
       Par délégation et subdélégation
       La responsable du département
       Economie et Territoires

                                                                                                 Pascale BLONDY

Récépissé de déclaration n° 2019-469 d’activités de services à la personne enregistrée au
nom de la micro-entreprise BEN SAID CHAHIRA sous le n° SAP 852515311

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
Officier de la Légion d’Honneur  

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à
l’artisanat et aux services (article 31),
Vu la  loi  n°2015-1776  du  28  décembre  2015  relative  à  l’adaptation  de  la  société  au
vieillissement,
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration,
Vu les  décrets  n°  2011-1132 et  n°  2011-1133 du 20 septembre  2011 modifiant  certaines
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à
la personne,
Vu l’article D7231-1 du code du travail,
Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine,
Vu l’arrêté préfectoral MCI n° 2016-80 du 14 septembre 2016 par lequel Monsieur Pierre
SOUBELET,  préfet  des  Hauts-de-Seine  a  délégué  sa  signature  à  Madame  Corinne
CHERUBINI, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l’emploi d’Ile-de-France (DIRECCTE),
Vu l’arrêté  n°  2019-86  du 17  Octobre  2019 portant  délégation  de  signature  de  Madame
Corinne  CHERUBINI  à  Monsieur  Didier  TILLET,  directeur  régional  adjoint,  chargé  de
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l’intérim du responsable de l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE et
subdélégation  de  signature  à  Madame  Pascale  BLONDY,  responsable  du  département
Economie et Territoires de l’unité départementale des Hauts-de- Seine de la DIRECCTE,

Vu la  déclaration  d’activités  de  services  à  la  personne  déposée  auprès  de  l’Unité
Départementale  des  Hauts-de-Seine  de  la  DIRECCTE le  28  octobre  2019 par  la  micro-
entreprise BEN SAID CHAHIRA sise au 35 rue des cailloux – 92110 CLICHY.

Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-
1-1 du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la personne
a  été  enregistré  au  nom de  la  micro-entreprise BEN SAID CHAHIRA,  sous  le  n°  SAP
852515311.

Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 

- Garde  d’enfants  de  plus  de  trois  ans  au  domicile  (à  l’exclusion  des  enfants
handicapés)

- Entretien de la maison et travaux ménagers
- Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux courses

Prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du
Code Général des Impôts

La structure exerce ces activités selon le mode suivant : PRESTATAIRE

Sous  réserve  d’être  exercées  à  titre  exclusif  par  le  déclarant  (ou  sous  réserve  d’une
comptabilité  séparée  pour  les  personnes  morales  dispensées  de  la  condition  d’activité
exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale.

Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif
et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau statistique
annuel.
Si  l’organisme déclaré  comporte  plusieurs  établissements,  les  états  statistiques  et  le  bilan
annuel distinguent l’activité exercée par chaque établissement.

L’enregistrement de la déclaration pourra être retiré si l’organisme déclaré cesse de
remplir  les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux 4°,5° et 6° de
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations définies à l’article R7232-19 du code
du travail.

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous
peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité
départementale des Hauts-de-Seine.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-
de-Seine.

Fait à Nanterre, le 12 novembre 2019

31



                                                                                                 Pour le Préfet
       Par délégation et subdélégation
       La responsable du département
       Economie et Territoires

                                                                                                 Pascale BLONDY

Récépissé de déclaration n° 2019-470 d’activités de services à la personne enregistrée au
nom de la micro-entreprise LE GALLO JEANNE sous le n° SAP 839948148

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
Officier de la Légion d’Honneur  

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à
l’artisanat et aux services (article 31),
Vu la  loi  n°2015-1776  du  28  décembre  2015  relative  à  l’adaptation  de  la  société  au
vieillissement,
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration,
Vu les  décrets  n°  2011-1132 et  n°  2011-1133 du 20 septembre  2011 modifiant  certaines
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à
la personne,
Vu l’article D7231-1 du code du travail,
Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine,
Vu l’arrêté préfectoral MCI n° 2016-80 du 14 septembre 2016 par lequel Monsieur Pierre
SOUBELET,  préfet  des  Hauts-de-Seine  a  délégué  sa  signature  à  Madame  Corinne
CHERUBINI, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l’emploi d’Ile-de-France (DIRECCTE),
Vu l’arrêté  n°  2019-86  du 17  Octobre  2019 portant  délégation  de  signature  de  Madame
Corinne  CHERUBINI  à  Monsieur  Didier  TILLET,  directeur  régional  adjoint,  chargé  de
l’intérim du responsable de l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE et
subdélégation  de  signature  à  Madame  Pascale  BLONDY,  responsable  du  département
Economie et Territoires de l’unité départementale des Hauts-de- Seine de la DIRECCTE,
Vu la  déclaration  d’activités  de  services  à  la  personne  déposée  auprès  de  l’Unité
Départementale  des  Hauts-de-Seine  de  la  DIRECCTE le  28  octobre  2019 par  la  micro-
entreprise LE GALLO JEANNE sise au 66 rue carves – 92120 MONTROUGE.

Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-
1-1 du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la personne
a  été  enregistré  au  nom  de  la  micro-entreprise LE  GALLO  JEANNE,  sous  le  n°  SAP
839948148.

Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 
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- Garde  d’enfants  de  plus  de  trois  ans  au  domicile  (à  l’exclusion  des  enfants
handicapés)

- Accompagnement des enfants de plus de trois ans dans leurs déplacements en
dehors de leur domicile (promenades, transport, actes de la vie courante)

Prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du
Code Général des Impôts

La structure exerce ces activités selon le mode suivant : PRESTATAIRE

Sous  réserve  d’être  exercées  à  titre  exclusif  par  le  déclarant  (ou  sous  réserve  d’une
comptabilité  séparée  pour  les  personnes  morales  dispensées  de  la  condition  d’activité
exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale.

Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif
et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau statistique
annuel.
Si  l’organisme déclaré  comporte  plusieurs  établissements,  les  états  statistiques  et  le  bilan
annuel distinguent l’activité exercée par chaque établissement.

L’enregistrement de la déclaration pourra être retiré si l’organisme déclaré cesse de
remplir  les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux 4°,5° et 6° de
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations définies à l’article R7232-19 du code
du travail.

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous
peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité
départementale des Hauts-de-Seine.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-
de-Seine.

Fait à Nanterre, le 12 novembre 2019

                                                                                                 Pour le Préfet
       Par délégation et subdélégation
       La responsable du département
       Economie et Territoires

                                                                                                 Pascale BLONDY

Récépissé de déclaration n° 2019-471 d’activités de services à la personne enregistrée au
nom de la micro-entreprise Sylvie Huguette Panel sous le n° SAP 878443100
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LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
Officier de la Légion d’Honneur  

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à
l’artisanat et aux services (article 31),
Vu la  loi  n°2015-1776  du  28  décembre  2015  relative  à  l’adaptation  de  la  société  au
vieillissement,
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration,
Vu les  décrets  n°  2011-1132 et  n°  2011-1133 du 20 septembre  2011 modifiant  certaines
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à
la personne,
Vu l’article D7231-1 du code du travail,
Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine,
Vu l’arrêté préfectoral MCI n° 2016-80 du 14 septembre 2016 par lequel Monsieur Pierre
SOUBELET,  préfet  des  Hauts-de-Seine  a  délégué  sa  signature  à  Madame  Corinne
CHERUBINI, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l’emploi d’Ile-de-France (DIRECCTE),
Vu l’arrêté  n°  2019-86  du 17  Octobre  2019 portant  délégation  de  signature  de  Madame
Corinne  CHERUBINI  à  Monsieur  Didier  TILLET,  directeur  régional  adjoint,  chargé  de
l’intérim du responsable de l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE et
subdélégation  de  signature  à  Madame  Pascale  BLONDY,  responsable  du  département
Economie et Territoires de l’unité départementale des Hauts-de- Seine de la DIRECCTE,

Vu la  déclaration  d’activités  de  services  à  la  personne  déposée  auprès  de  l’Unité
Départementale  des  Hauts-de-Seine  de  la  DIRECCTE le  25  octobre  2019 par  la  micro-
entreprise Sylvie Huguette Panel sise au 21 rue Charles Paradinas – 92110 CLICHY.

Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-
1-1 du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la personne
a  été  enregistré  au  nom  de  la  micro-entreprise Sylvie  Huguette  Panel,  sous  le  n°  SAP
878443100.

Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 

- Entretien de la maison et travaux ménagers
- Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage
- Livraison de courses à domicile
- Soins  et  promenades  d’animaux  de  compagnie,  à  l’exception  des  soins

vétérinaires et du toilettage, pour les personnes dépendantes
- Assistance administrative à domicile
- Accompagnement  des  personnes  temporairement  dépendantes,  dans  leurs

déplacements en dehors de leur domicile (promenades, aide à la mobilité et au
transport, actes de la vie courante)

Prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du
Code Général des Impôts
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La structure exerce ces activités selon le mode suivant : PRESTATAIRE

Sous  réserve  d’être  exercées  à  titre  exclusif  par  le  déclarant  (ou  sous  réserve  d’une
comptabilité  séparée  pour  les  personnes  morales  dispensées  de  la  condition  d’activité
exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale.

Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif
et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau statistique
annuel.
Si  l’organisme déclaré  comporte  plusieurs  établissements,  les  états  statistiques  et  le  bilan
annuel distinguent l’activité exercée par chaque établissement.

L’enregistrement de la déclaration pourra être retiré si l’organisme déclaré cesse de
remplir  les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux 4°,5° et 6° de
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations définies à l’article R7232-19 du code
du travail.

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous
peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité
départementale des Hauts-de-Seine.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-
de-Seine.

Fait à Nanterre, le 12 novembre 2019

                                                                                                 Pour le Préfet
       Par délégation et subdélégation
       La responsable du département
       Economie et Territoires

                                                                                                 Pascale BLONDY

Récépissé de déclaration n° 2019-472 d’activités de services à la personne enregistrée au
nom de la micro entreprise MARGOT MENEZ sous le n° SAP 878288216

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
Officier de la Légion d’Honneur  

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à
l’artisanat et aux services (article 31),
Vu la  loi  n°2015-1776  du  28  décembre  2015  relative  à  l’adaptation  de  la  société  au
vieillissement,
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Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration,
Vu les  décrets  n°  2011-1132 et  n°  2011-1133 du 20 septembre  2011 modifiant  certaines
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à
la personne,
Vu l’article D7231-1 du code du travail,
Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine,
Vu l’arrêté préfectoral MCI n° 2016-80 du 14 septembre 2016 par lequel Monsieur Pierre
SOUBELET,  préfet  des  Hauts-de-Seine  a  délégué  sa  signature  à  Madame  Corinne
CHERUBINI, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l’emploi d’Ile-de-France (DIRECCTE),
Vu l’arrêté  n°  2019-86  du 17  Octobre  2019 portant  délégation  de  signature  de  Madame
Corinne  CHERUBINI  à  Monsieur  Didier  TILLET,  directeur  régional  adjoint,  chargé  de
l’intérim du responsable de l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE et
subdélégation  de  signature  à  Madame  Pascale  BLONDY,  responsable  du  département
Economie et Territoires de l’unité départementale des Hauts-de- Seine de la DIRECCTE,
Vu la  déclaration  d’activités  de  services  à  la  personne  déposée  auprès  de  l’Unité
Départementale  des  Hauts-de-Seine  de  la  DIRECCTE  le  24  octobre  2019 par  la  micro
entreprise MARGOT MENEZ sise au 21 allée des dahlias – 92320 CHATILLON.

Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-
1-1 du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la personne
a  été  enregistré  au  nom  de  la  micro  entreprise MARGOT  MENEZ,  sous  le  n°  SAP
878288216.

Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 

- Garde  d’enfants  de  plus  de  trois  ans  au  domicile  (à  l’exclusion  des  enfants
handicapés)

- Accompagnement des enfants de plus de trois ans dans leurs déplacements en
dehors de leur domicile (promenades, transport, actes de la vie courante)

Prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du
Code Général des Impôts

La structure exerce ces activités selon le mode suivant : PRESTATAIRE

Sous  réserve  d’être  exercées  à  titre  exclusif  par  le  déclarant  (ou  sous  réserve  d’une
comptabilité  séparée  pour  les  personnes  morales  dispensées  de  la  condition  d’activité
exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale.

Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif
et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau statistique
annuel.
Si  l’organisme déclaré  comporte  plusieurs  établissements,  les  états  statistiques  et  le  bilan
annuel distinguent l’activité exercée par chaque établissement.
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L’enregistrement de la déclaration pourra être retiré si l’organisme déclaré cesse de
remplir  les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux 4°,5° et 6° de
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations définies à l’article R7232-19 du code
du travail.

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous
peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité
départementale des Hauts-de-Seine.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-
de-Seine.

Fait à Nanterre, le 12 novembre 2019

                                                                                                 Pour le Préfet
       Par délégation et subdélégation
       La responsable du département
       Economie et Territoires

                                                                                                 Pascale BLONDY

37



RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

DU

PREFET DES HAUTS-DE-SEINE

ISSN 0985 - 5955

Pour toute correspondance, s’adresser à :

PREFET DES HAUTS-DE-SEINE

Direction de  la  Coordination des Politiques Publiques 
et de l’Appui Territorial

Pôle de Coordination Interministérielle

167/177, Avenue Joliot Curie
92013 NANTERRE CEDEX

Le recueil des actes administratifs est consultable en ligne sur le site de la préfecture
adresse Internet :

http://www.hauts-de-seine.gouv.fr/

Directeur de la publication :

Vincent BERTON

SECRETAIRE GENERAL

38



PREFECTURE DES HAUTS-DE-SEINE
167-177,  avenue Joliot Curie 92013 NANTERRE Cedex

Courriel : courrier@hauts-de-seine.gouv.fr
Standard : 01.40.97.20.00 Télécopie 01.40.97.25.21

Adresse Internet :  http://www.hauts-de-seine.gouv.fr/

39

mailto:courrier@hauts-de-seine.pref.gouv.fr

